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SEANCE DU 24 mars 2005
 

Subventions de fonctionnement aux associations sur proposition de 
l’Office Municipal des Associations de Protection, Défense et 

Solidarité (OMAPDS)

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury 
BREUILLE, M. Robert PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, Mme Geneviève 
RIZZI  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie BEGUIER, M. 
Rémy LANDAIS, Mlle Karen NALEM, Mme Madeleine CHAIGNEAU, Mme Marie-
Edith BERNARD, Mme Valérie UZANU, Mme Catherine REYSSAT, M. Michel 
PAILLEY, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, Mme Isabelle 
RONDEAU, M. Yannick TARDY, M. Alain GARCIA, Mme Jacqueline LEFEBVRE, 
M. Franck GIRAUD, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc 
THEBAULT, Mme Michelle LE FRIANT, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane 
TRONEL 
 
Secrétaire de séance : 
Monsieur Rodolphe CHALLET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Gérard ZABATTA donne pouvoir à Mme Geneviève RIZZI.
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à Mme Françoise BILLY.
M. Dominique GUIBERT donne pouvoir à Mme Claudie LAROCHE.
 
 
Excusés :
 

Conseillers :
Mme Catherine DEGUERCY, Mme Françoise HALAT, M. Joël RENOUX, Mme Christabelle 
CHOLLET
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 24 mars 2005

 
DELIBERATION  D20050161 

 
Vie Culturelle et Associative Subventions de fonctionnement aux associations sur proposition 



de l’Office Municipal des Associations de Protection, Défense et 
Solidarité (OMAPDS)

 
Monsieur Guillaume JUIN, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale et sur proposition de l’Office Municipal des Associations de Protection, Défense 
et solidarité (OMAPDS),
 
Sur proposition du Maire
 
Au titre de l’année 2005 et dans la limite des crédits qui ont été ouverts au Budget, les subventions annuelles à allouer 
aux associations affiliées à l’Office Municipal des Associations de Protection, Défense et Solidarité ont été arrêtées aux 
montants figurant dans le tableau ci-dessous.
 

ASSOCIATIONS
SUBVENTIONS 2004 SUBVENTIONS 2005(1)

Pour mémoire CM 24 mars 2005

Associations de parents d'élèves & associées
Imputation : 65.26 6574

 

L'Aumonerie de l'Enseignement Public 300,00 € 300,00 €

Associations de défense des droits
Imputation : 65.030 6574

 

AIRE  Accueil, Info, Rencontre, Entraide 765,00 € 800,00 €

Assoc Niortaise des Intervenants Auprès des 
Auteurs de Violences Sexuelles (ANIAVS)

90,00 € 90,00 €

Ass F 0 Consommateurs (AFOC) 760,00 € 760,00 €

Centre Info  Droits de la Femme (CIDF) 500,00 € 800,00 €

Conseil et Défense des Mineurs 0 € 200,00 €

Organisation Générale des Consommateurs 
(ORGECO)

450,00 € 500,00 €

Associations humanitaires & de coopération internationale
Imputation : 65.042 6574

 

Action des Chrétiens pour l'Abolition de la 
Torture (ACAT)

300,00 € 250,00 €

Alliance Croatie 155,00 € 155,00 €

Groupe Niortais d'Aide Ponctuelle au Tiers 
Monde

460,00 € 500,00 €

Ibuka - Mémoire et Justice (Section France) 300,00 € 300,00 €

Peuples d'Ici et d'Ailleurs 460,00 € 460,00 €

TERR'ACT (promotion du commerce 
équitable)

0  € 150,00 €

Unicef 700,00 € 700,00 €

Associations de formation continue
Imputation : 65.241 6574

 



Collège Régional Poitou-Charentes des 
Psychologues de la Fonction Publique 
Hospitalière (instance de débat, échange et 
réflexion visant à mieux faire connaître la 
profession de psychologue)

0 € 150,00 €

Associations non classées ailleurs
Imputation : 65.0251 6574

 

ADIRP - Assoc Déport. Internés Résist. 
Patriot.

200,00 € 250,00 €

Amicale Représentants Commerce et 
Assimilés (ARCA)

155,00 € 155,00 €

Anc. Combat. Et Vict. De guerre de Souché 46,00 € 50,00 €

Ass. des combattants de  moins de 20 ans 155,00 € 155,00 €

Ass. des Officiers de réserve 0  € 155,00 €

Ass. Deux Sévrienne des Combattants 
Volontaires

155,00 € 155,00 €

Fédération Nationale des Anciens 
Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie 
(FNACA)

155,00 € 155,00 €

Groupe du Manifeste 79 385,00 € 385,00 €

Système d'échange local 100,00 € 120,00 €

Union Départ Sous Officiers en retraite 155,00 € 150,00 €

Union Française des Retraités 230,00 € 230,00 €

Associations à caractère social
Imputation : 65.520 6574

 

Ass. dép. des Conjoints et Survivants 460,00 € 400,00 €

Ass. dép. des Veuves et Veufs 0  € 150,00 €

Crématiste des Deux-Sèvres 305,00 € 320,00 €

Associations d'aides à la famille
Imputation : 65.631 6574

 

Confédération Syndicale des Familles 600,00 € 600,00 €

Enfance et familles d'adoption 500,00 € 800,00 €

Jumeaux et Plus 160,00 € 160,00 €

Associations d'accueil des enfants de 0 à 6 ans
Imputation : 65.641 6574

 

Ass. assist. matern. Les petits canaillous 300,00 € 300,00 €

Associations de protection civile, de secourisme et associées
Imputation : 65.1141 6574

 

Amicale des Secouristes Niortais 250,00 € 270,00 €



Comité Départ Prévention Routière 500,00 € 700,00 €

Eclaircie 305,00 € 305,00 €

Groupe Polyvalent d'Intervention (GPI) 450,00 € 500,00 €

Associations de santé
Imputation : 65.5100 6574

 

Aides Poitou-Charentes 965,00 € 1 100,00 €

Amicale des Donneurs de Sang 400,00 € 400,00 €

Club Coeur et Santé 250,00 € 300,00 €

Comité Départ d'Education Santé 300,00 € 300,00 €

Association des Donneurs Organes et Tissus 
Humains (ADOTH 79)

500,00 € 550,00 €

La Croix d'Or 400,00 € 500,00 €

L'Estuaire 560,00 € 800,00 €

Nouvelle Vie Sans Alcool 305,00 € 500,00 €

Vaincre la Mucoviscidose 150,00 € 200,00 €

Visite des Malades en Ets Hospitalier 340,00 € 400,00 €

Associations oeuvrant dans le domaine de l'handicap
Imputation : 65.5211 6574

 

Association de Loisirs pour Enfants à 
Pathologie Autistique (ALEPAN)

0 € 400,00 €

Amis et Parents d'Enfants Déficients 
Auditifs (ADPAEDA)

155,00 € 155,00 €

Donneurs de Voix 900,00 € 900,00 €

Fédération  Malades et Handicapés 400,00 € 450,00 €

Loisirs, Culture, Vacances 350,00 € 350,00 €

Marchons tous avec Eloïse (association 
visant à faire connaître une méthode de 
rééducation multisensorielle)

0 € 100,00 €

Paralysés de France 300,00 € 400,00 €

Valentin Haüy 1 072,00 € 1 100,00 €

Associations d'insertion sociale et de soutien aux personnes 
défavorisées

Imputation : 65.5231 6574

 

Association Nationale des Visiteurs de 
Prison (ANVP)

385,00 € 400,00 €



Le Cri 560,00 € 570,00 €

Vapeur Express 0 € 500,00 €

Associations caritatives
Imputation : 65.5249 6574

 

Anneau de l'Espoir 1 590,00 € 1 200,00 €

Croix Rouge Française 1 175,00 € 1 300,00 €

Resto du Coeur 500,00 € 1 300,00 €

Secours Catholique 765,00 € 1 000,00 €

Secours Populaire Français 1 590,00 € 1 800,00 €

   
TOTAL GENERAL  29 555,00 €

 (1) ne figurent que les associations ayant déposé un dossier en 2005
 
Pour obtenir le versement de la subvention de fonctionnement mentionnée, l’association doit avoir remis à l’OMAPDS 
les rapports d’activités et financiers relatifs à l’année 2004 ainsi que le budget prévisionnel pour l’année 2005, qui lui ont 
été demandés.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à verser les sommes ainsi définies.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 41
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              4

 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
L'Adjoint au Maire

 
 
 
 

Guillaume JUIN
Ordre du jour


